
L'allégation implique-t-
elle une violation du code
de conduite ou d'autres

politiques de BCB ?

Signaler une
plainte via BCIS

Signaler une plainte à
la tierce partie

indépendante de BCB

Oui

Contactez le PDG de
BCB

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Oui

Non

Processus de plainte de Boulingrin Canada
Nature de la plainte Juridiction 

L'allégation implique-
t-elle une violation de

CCUMS ?
 

*Les participants du CCUMS sont désignés, nommés, embauchés et/ou sélectionnés par la BCB, ce qui comprend le personnel et les employés de BCB, les
membres du conseil d'administration de BCB, les bénévoles des comités stratégiques et des opérations nationales, les entraîneurs de l'équipe nationale et des

régions, l'arbitre en chef, l'équipe de soutien intégrée et les fournisseurs de services Paraboulingrin, ainsi que les athlètes, en particulier ceux de l'équipe national,
de l'équipe de development des jeunes et les représentants aux événements sanctionnés de World Bowls.

L'allégation implique-t-elle
une violation du code de

conduite ou de  politique de
BCB ?

Si le problème concerne le
club, consultez la politique de

plaintes et disciplinaire de
votre club. 

OU
Reportez-vous à la politique
de l'association provinciale
de boulingrin en matière de

discipline et de plaintes .

Si aucune procédure de
plainte provinciale...

La plainte concerne-t-
elle un participant
CCUMS de BCB?

La plainte concerne-t-
elle une autre affaire

de BCB ?

Signaler à votre
association provinciale

de boulingrin

Oui

https://bowlscanada.com/wp-content/uploads/2023/02/BCB-Code-de-conduite-et-dethique-2023.pdf
https://commissaireintegritesport.ca/
https://bowlscanada.com/fr/sport-securitaire/deposez-une-plainte/
mailto:amees@bowlscanada.com
https://bowlscanada.com/wp-content/uploads/2023/02/CCUMS-6.0-FINAL-20220531.pdf
https://bowlscanada.com/wp-content/uploads/2023/02/BCB-Code-de-conduite-et-dethique-2023.pdf

